


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 28 AVRIL 2016 
 

CONVENTION AVEC ENGIE POUR LA MISE EN PLACE EXPERIMENTALE DE  
« PASSEPORTS DE LA RENOVATION ENERGETIQUE » 
 

ENGIE a proposé à Saint-Etienne Métropole de participer à l’expérimentation d’un nouveau 
dispositif d’accompagnement des habitants à la rénovation énergétique de leurs logements. 
En effet, le groupe souhaite mettre en place cette démarche, nommée « Passeport de la 
rénovation énergétique », dans 9 Territoires à énergie positive pour la croissance verte 
(TEPCV) français, dont le TEPCV de Saint-Etienne Métropole, - Parc naturel régional du 
Pilat, identifié pour le dynamisme de sa politique énergie climat. 
 
La société ENGIE s’est engagée auprès de l’Etat à accompagner gratuitement 1000 foyers, 
à l’échelle nationale, entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2017. L’entreprise financera 
un audit énergétique du logement suivi de préconisations de bouquets de travaux selon trois 
scénarii plus ou moins ambitieux et allant jusqu’au niveau BBC rénovation. Ce travail sera 
confié à des entreprises du bâtiment certifiées « RGE» (Reconnu Garant de 
l’Environnement). Les entreprises seront sélectionnées en concertation avec la Fédération 
du bâtiment et des travaux publics de la Loire (FBTP 42) et la Confédération de l'Artisanat et 
des Petites Entreprises du Bâtiment de la Loire (CAPEB 42).  
 
Seront concernés les logements individuels existants (maisons individuelles et 
appartements) construits avant le 1er janvier 2000. 
 
Saint-Etienne Métropole souhaite accompagner cette initiative en signant une convention 
avec ENGIE, s’engageant ainsi à : 
 

- faire la promotion du programme « Passeport de la rénovation énergétique » auprès 
de ses citoyens résidents ; 
 

- faire connaître le dispositif et la liste des entreprises engagées dans 
l’expérimentation, en s’appuyant en particulier sur l’Espace Info Energie de la Loire 
(espaces conseils en rénovation énergétique) ; 

 
- intégrer le dispositif du Passeport dans les initiatives locales déjà engagées ; 

 
- faire valider préalablement à toute diffusion et par écrit toute communication sur le 

Passeport par ENGIE. 
 
Aucune participation financière n’est demandée à Saint-Etienne Métropole. 
 
Saint-Etienne Métropole veillera à intégrer le « Passeport de la rénovation énergétique » 
dans la Plateforme de la rénovation énergétique animée par ALEC42. Ces deux dispositifs 
seront menés de façon coordonnée et complémentaire, le Passeport venant renforcer le 
dispositif d’accompagnement des ménages déjà mis en place. 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la mise en place du « Passeport de la rénovation énergétique » sur le 
territoire de Saint-Etienne Métropole, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention entre ENGIE et Saint-Etienne Métropole. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


